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..E!LS , 1

qui le CO!lceme de l'exécution du présent arrèté qui 	 DE; CID E:

1 " sera enre!l'istré et 'communiqué partout on besoin sera
' Article ler.- Atchik:lti Chef de Niamia estet inseré au Journal Omciel. ' 

,ï
Lomé, le. 21 l\{ai 1922. 

i 
1 

BONNECARRIffi'E 

ARRSTl! 96 fio:anl le ;:u.if des Ûltgrammes ~nicîeu. ·1 
de l'eo:férieur. 1 

Le GouverneUr des Colonies, '1. 
Oommissaire de la République, 

Obevalier de la Légion d'Honneur. i 
Vu le.décret du 23 Mars 1921 déterminant les attri· " 

butions et les pouvoirs du Oommissaire de la Républi. 1 
que ail Togo, ' li 

Vu le décret du 11 Mars 1922 relat{fà l:r:.tionl.._=-~
ùes télé~rammes offIciels; , . , . ,1 - " 

Vu là Circulaire No. 3012 en date du 1er Avril 1922 
du Ministre des Colonies; 1 
Sur la proposition. du Chel du Sel'viée des Postes et ,1" 

,Télégraphes. ' , .. 

,

• 

Article ler.- Les télégrammes !>fficiels-à llestina. 
tion' de l'extérieur acquittent au moment de lear dépôt 
la taxe des télégrammes privés dimiI\uêe def>OO/o. 

, Art, 2.- Le présent arrêté entrera en vigueur 11 
c,ompter du 1er Juin prochain, ' 

, AIt. 3.- Le Chef dq' ('lervice des J;'inanees et le' 
Chef du Service des Postes et des '1'élégraphes sont 

,chargés ckacun en ce qui le COllœrn~ de r exécution dù 
présent 'arrtlté qui sera enregistré, publié et commll', 

. niqllé partout où b.esoin sera. 

• wmé, le 29 Mai 1922 . 

:.:. ' BONNECARRÉRE. 

~

DÉCISION No. 148 portant désignation d'un chef 
de canton d'AtakpalllJ. 

Le Gouyerneur desCôlonie~, 

Commissaire de la République, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu les décrets des 4,septembre 1916 et 7 Avril 
1917 créant un Commissa,ire de la Républiq ~e au '1'ogo 

Oonsidérant que pour. la nomination d'un Ohel inùi, 
gène dans un territoire iii mandat, la Puissance mand~~
tlire doit s'inspirer avant;. tout<l èhose du Msir expri
mé pal' la majorité, de la population; , 

Attendu que la consultation des chef& de village a 
donné 47 voix en faveur ù'ATOHIKITI _hef de .'iiamia 
et fi seulement pour 0 u s SOlI n k p 0 Cnef .de Wudoll 
Sur la proposition de l'Administrateur Com)llantlallt le 
Cercle. 

1 	
- , 

ARRETE: 

. , TI l'R I~ J.1 
1 
ROLE, REPAR'l'l'l'ION et COMMA:NDEMEN'l'.


J . " 

Ar&le lel'.- Les gardês de' ccrclè col1!!rltnoot une 
force d~ police relevant de l'autorité du Cornm;ssiüre 
de la République. Leur effectif est !ixé chaque année 
par lé Commissaire de la République en Cm)Sêll·<l'ad• 
ministration, lors de l'établissement.llu" br.tilgét. . , ' ~ 

Les crédits nl)eessaires à )'entr~tie"1l ùes gardes de 
corde sont inscrits au budget local' du Togo. 

Art. 2.- l,es gar'des de cercle assur'ent les services 
suivants: ~ .~ - a) 	 En temps llonnal: ; 

:: 	 Le service rie la police: . 
l,PI transmission lI"s (mll'es des' administr;;t,;urs 
Les e~cQrtes; 
La garde des convois. 

h) En temps de trouble 911. d'insurrectio'fl: 

i 
 • Ils ont pour mission de sauvegarder la vie et 

si possible les hiens des européens et des in· 


~ digènes.
5:i
2' Art. 3.--'-- Les gardes ,le cercle sont répartis en' pe· 
~ 
;;;;;; 10tons il raison d'un peloton par cercle, peloton qui 
~ pfenrl latléuomilMtioll de cc cercle. 

t Les pelotons sout iL elfectif variable suivant les né

!i cessftés du service et lïmlJort.ance des cercles. 


. ; La ·réPll.Itition des dfectifs entre les cercles et postes 

.. est faite par arrété du Commis'saire de la RépuhliqUè. 

~ L'ensemble ùe~ ùétachernents'~e5t Pfa.cé sous la sur· 
~ veillallce générale d'un f"fict.ionllairtl ou d'un officier 
~ 

nommé (,bef ùu canton ~'Atakpamé. 

Art. 2.~ L'Administrateur Commandant le Carole, 
t\'Atakpamé est chargé de l'exécution de la présent& 
déeision qui Sera enregistrée commlluiqqée et publiée 
partout on besoirl sera, , ' 

Lomé, le 30. Mai 1922. 

, . BON~E~RRÉRE. , 

ARRSTÉ No. 97 portant réorgani.afion' 'des gardes 
de cèrcte au ,Togo. 

]~e Goûvcl'l1eur des Colonies, 

Commissaire ùe la République, 

Chevalier de la . Légion d'Honnilùn 

Vu le décret ;lu 23 MarR 1921 déterminant les 
attributions et'les pouvoirs du OQmmissai~e de la Répu
blique' au Toge. 

Vu l'arrêté ùu 7 janvier 1920. port,mt organisation 
de la garde indigène du Togo' mudilié par les. arréll!s 
des 10 Septembre et 8 Novelflbœ W20, , ' 

• l' .,' ...• 	 J 

Sur la "proposition .ie l'A{l;oint' au Commissaire, 
wef des Services Administratifs. . . , 



. " ' , .' ~.... ~"~-." ,"'. . 	 , 
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qui peut être délégué pour les inspections' <les gardes Ariicle 7. - Le recl1ltement à lieu (laI" 'yoie d'enga
de cerele suivant les instructions du C6ÎLmissaire de.la gement de trois ans et de rengagemellt de ,mi'lIie durée, 
République. " , ' '-,Engagement. En principe les gardes de cercle 

il propose au . Commissaire de la Répulllique toutes sont exclusivement recrutés parmi' les indigénes 

. les mesures <le nature à améliorer le· fonctionnement de 
 ·-ayant dejà S.Çl'V1 ùans les troupes régulières . 

.:ette !orce, de police. . 
 Iftls ell(!agemenlll sont' reçus il Toomé pal' le knctionnai! 

n est en' outre chargé de l'administratation générale re ou l'oilicier chargé de la surveillance générale 
ae tous les gardes de eerde. ' et de l'administration générale des gardes de cel'· 

cie,Art. 4 . .-! Les admîllistrateurs d:es cerCles ont le c 

éommandement et as<urent l'ÎUIministration_des pelotons Les engagés fOllt un stage d'un an avallt ù'dre ti· 
stationnés 'dans leur c(J]'c1e: ' " tulatisés, 


A, cet effet, ils désignent dans leur cercle un fOllc· 
 Les premiers mois de stage sont faits &ligatoirement 
tionnaire européen, ancien milit<!ire !'hargé spécialement, au peloton. dépôt de fomé. AllI'ès la ]J"emière 
de l'instruction et de l'entrainement militaire des gardes année de stage sur la proposition des administra
'et de la tenue des contl·ôles. Hs font JIU Commissaire teurs ou de l'officiel' .:hargé de la surveillance gé· 


. de la Rêpuhliqlje les proposltions pour l'avancemèllt. 
 nérale et de l'administr",tioll générale des gardes 
Les chefs de postes sont respons_bles, vis·à-vis de de cercle, les gardes sont titolarisés par dé..,ision 

l'administrateur, {te la discipline et de l'administration du CommIssaire de la République. 
des (radions st<!tionnées daris )eurspastes. . Ii Les indigènes ayant servi dans les troupes l'égu Hères 

munis (lu lenrs' certificats de bonne conduite etLes administl'ateors et les~ Chefs de. postes 's'in>pirent _1.•.. 
des pril1cipeset dt·s ri'glements militaires, pour le :: J'l'ayant Ila" été licencifls pour inaptitude physiquè, 
()JillI11andemellt~ l'instl'\lctioll et la discipline des déta~ : lÎeuvellt être engagés et titularisés aussitôt sans 

;, :d~~m~t.' pl~és SO~S lèurs ordres.' . § 	 passetpar le peloton.dépôt de Lomé s'ils ont 
quitté le servir~ dépuis moins de six mois.~. " .':~ règles en vigueur dans l'année pour les honneurs ~ 

Les anciells' s,oUJH)ffieiers des troupes régulières pour1 . sont ()bser\'~es yar les gardes de cerci€ sous lès armes. ,=i,,·~. 
ront ~tre engagés comme. brigadiers de '~ème ,dasse' , Art. 5.~- Il est constitué à Lomé un dépôt de gar· ~ 

~ s'ils ont quitté le servire ùépuis moins .run an et".' 'des de cercle. destiné,iI. m&ir.tel1ir dans les cercles 
'7 comme gardes de .1ère clas"e dans le cas contrairç. l'eff.:;ctifdOlS gard\!~ 'll.(I r.omplet. Le peloton dépôt' i 
tes anciens brigadiers des troupes, régulières pomront ' assure le "eCllltement et J'illstruction ,1(' touÇlès g<lr. -!~_c., 


des" de ,cercle nouvellement illcol1Jorés; il est con.mandé _ être engagés comme garùes de 1ère classe iils 

parl'.l\itènt des sei:vices èh'iJs ou par le sous·officier ont quitté -le seivire moi liS d'uu au. 


~' hors cadres de l'infanterie :-eoloniale délégué à l'article R en g a g.e m.e Il t s.~. L1!a rengagements peuvent se •':'\3. sous les ordres directs du fonctionnail';; 011 cle l'llffi  faire suivanl la décision du ()ommissaÎl'c .le la Ré
~,.: eier chargé de la surveillance génér~le et de 1'a<lrnini~- publique' soit palU' la dass, et le gradt d~ rinté: 
'.", tration)~éliéraledesgardès <le cerde. ' ressé, soit, pour une classe et LIli grade inférieUl'~. 

Cette dernière ri)gle est toujollr~ al'p]1cable en cas
'J'l'l'RE IL d'interruption de services . 

..' CADRE-- H[b~RAnCHIg - RECRurrEMEN'l' f7 . Art. Sa-_ 'Avalleement. ~.- L~avaneem(lnt ~1 lieu
'., 	 ' A\',\.liGEM~;N'J'. '-exclusivement ail choix, apt:ès un minimum de 

" '\A:rticlê. 6 . ...:..· J,a hiérarchie, tiu pe~rlllei indigène deux ans de .ervices effectifs dan~ le ",rade 0" la 
,. des gardes de cel'cle est ~tablie comme suit:, classe, sauf pour services: ex-ceptiolHwls. Olt attes 

Adjn(l"nt; -de .Ievoucment. 	 ,
Brigadipl's rhefs de 1ère cla".! et .de 2hne class~, "Les uolm,nations sOllt .I"'olloncécs par le Commissai,PlBr!ga(liers de 1ère classe et de 2ème classé. de la République d'ap.p.s le tahleau\i'avancement;
Gardes de 1ère classe. 

il l'inscription au tableau d'avancement est prononcéeGardes de 2ème ,classe, par le Commissaire de la République SUl' les propo·Clairons.' ' 
, sitions d'une Commission d'avaneemcut qui se 1',(, 

La propositi"" maxima des gardes et, classes est' ~1 unit dans la dernière quinzaine de .Juin et ,le n.'·
f' • 	 i. '" lXee ainsi qu'il ",Ilit: 	 ~ cembre pOlir examhler les titres dès candidats, 

~~djùdllnts 2010- -	 il! 
TITRE IlI,

Brigadiers .. hefs 4Wo, dont la !n(iitié de 1ère cl. §_= 
SOLDE. HABILLEME~T ~'EQlJlP1M.fE~'1'Brigadiers 80!!), ,lOUL la moitié deI;"'e cl. ' .. 
. ARM ~JME;<l'r. •Hàrdes de 1 Cre cl. 30010 (déd Ilction faite des gl'adés) '" 

Clairons.: un cJah'qn pal' détachement d'au moins Art. 9. -	 La ~"lde dcs gardes de cercle est fix,;e i 
20 garÜes, 	 :! suit:, 	 comme 

1: 

HAl;'rE l'AY~jSOLDE SOLDE
GRADES joumalii're'! "J , annuelle menSUelle. 

•,
Adjudants . 

, . . 185 
Brigadiers éhefs de l''l'e classe " 

2220 
() ft'. t5 aprt'..s (1<,0" ans dt~ ~erviées1\120 160 ,,de 2ème classe IGBO 140 


Brigndiers: 

lh'c 'classe , 
 0 fI'. 25 apri'S Ü ans \I\! 'il:n'ic\~s1500 125 

Ij202i~nw "lasse 110 

Çj~~des ; 

1i :1'(: clapse , 1080 90 

2i"me clasoe '.~ . ; , 


. 
9fl() 75., f 	

.-

. 
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Les ganfes eomptant 'plu~ de de'ux ~ans ùe ·sèryj,ces 
_et· moi!!s de six ans Wi $rvlc$-(Se1:vices'DIl,!'"''''''''' 

eoml'l'Îs); .donl demI: ails comme gardes de 
_çoivent uoè haute l'ay~ fixée à (0' fr. 15 1'21' jour. 

'., 'gal'<les ,compt,unt pIns de lllixans de services ( Sèrvices . 
~ . militaires compris), dont 4, ans COllUllB gardes de c.,f: 
~~. ele reçoivent une paye fixée il V fr~25pafjour,r . {.. 1,;, haute l'''Y!' n'"sl allouè0 -Ijll'en','inême lemps que 
., la . solde de présen(',,;'_ ,.... . '..
,··.. ...... ' . La soltle (\'"h,ellce t'st-{>gale à la mÛitié de la solde . 


de pl'és('nce; (·111' esl allonée dans ]"s l'~tions suÎ
. Yautes: 

'.,,' . 

~.. ,ii!ù pr!son1 lorsqHe la retenuéde JltS\tlde e~t oill-l'ée t-
l' - A 1 hôpItal; '" -r ". 
~~.. En permfssion ,le plu'\; de 15..jours,.0' 	 , 
~ l.es Vos it.ions suivalll.es Ile donnent droit il. aucun" 

f n'tribu.tio Il: .


f .f;n cong Il' ; 

," Absent llIégll!Bmcnt; . 

~ Déselteur; \", 

~ - Dlsllaru." . 


L'hldemUité imll'n"Ii·,i'.'·" ,1e dt.plarement pst fîxre: 

A 1 frallc p01i1' les nts ~,t les . 

.A n fI'. 75 pOlIr les hl'i!!,u.lie·rs et
( 

. 	 Elle est due pour les déjplacllI!ll 

ell dehon; du. cerel(' ~. 


Art. hl,- Hl! !li li e m.én,t.-·~,,;jIf,t 

'gardes de cerclp i~ui \"t'nt". IJli's 

.:hi magasin tle Lom~ les. effets et. ohjets 


Ulle veste de dr.ap (drap gris-bleu, avec hOldm,s 

de métal !lIane étoile jaune' au colet pa!!sepqil"''I'' 

jaune au cul et au par&!ennle de la'!Dancile 

-d'épaule); . . ... :. . C.'", 


Deux vestes toile'k#(ml>me mOitèle qne hi veste 

de drap}; et p"t~t'SÏI'épaule; . .,. : 


. 	Deu)(, 'culottes de toile' kaki;· ... . 1_ d., détachements qtJelque, seit leur gr·ad~, on rial' le' !ono- " ,_ 
Deux pairps de jambii'rés toile kaki, F, iioonàÎ<'e Qu.rofficier chargé de la surveiliance générale 
Deux chéchias dont une avec glp.nd; _'l:, Ot!..çl~ l'âllministration gen,'rale des gar!!es de cercle. .' 
Un tricot; 1; ,:,~ punitions ,p\mvent _être levé;ls., 'modifjées ou , 

~ Dix houtons; 1 allgmentl'·e.; pal' le Commissaire de la République qui ' .. Une -pmi" !:le sandales; .' i a le dJ;>it d'infliger quinze jours de l'd,on aveC 1etenJ1e 

~. 

," 1 LU cemtul'(ln avec porte é[lée;, 1 d~, solde '. ét peloton <le punition' ou trente .iou~~ Sil,!' 

Ln paire de' bretelles de snsrension ût,tr(fis cal'· li' l'e\t'nue de sol<le, ... . 

touchièrf's; _ .::: . 


.. .Une bretelle de fusil;. ' '. . li L~ IicencjeUlènt l'our les gardt;S nOll titularisés'~, Un l'lidon de deux litres avec courroie et env010[l[li';;,t i est prononcé pal' le fonctionnaire ou l'officier chargé'~ Deux étuis musettes;'" de, la surveillance générale (les gardes de' ceréle,' Lai~ Une pochette à riz; 1 rétl'o~,,"dation, la cass~tio,n et la révocati0'.l soM pr".
~. 
.:~ , . Un coupe-cou!'e; ;:i . nonce";,, par le UOolf~ll~salre de la I{é()Ubhqu~ SUI', la 
~:> .. ï 'propositIOn des adm'flIstrateUI:s' ou.du fonctIOnnaire. 

. La dat~, de -<léhvrance des eff~ts ,est inscl'ite au E chargé de la sUI'vei1lallce..géll~ralenri 'de l'administr •• 
f lIvret mdlVlduel. ~ Hon· -!Jénérale' de!' gan:!es ,de cel'cle, apPuYée dans tous, 
~ 

, 

. Une instructi?l!. du Commissaire de la R~publique -1 les cas d'un l'apport ~drc?n~an,cié .rêlat~lIt)es ~yens""'J
~.. fixera la com[lOslt~n;le la grande et de la petite tenue, :::: de défense du garde lflcflmme exposés a 1 Al/mlmstra- ; 
~. 1! durée tft,s effetse1: le mode ,de délivrance des elfets .! 'teur en présence du cher de peloton ou du fOll'ctionnail'e '.~ 

de remplacement. . 	 " ,l t: Art. 11. - 0\ r me men t, Les adjudants sOnt 
ar!n~s du revolver in, le 1892. Les gardes de cercle 
sont' al' .' és actuellement et provisÇ!ÎI'('ment du fusil m, 

O'i. 	 le 1874. Ils seront armés d'ull ·tnodèle plus récen'" 
'1u3nd les ressources bud'gétair-es'Ie rermettront,,~: 

Il 	est alloué douze cartouches de révolver pal' adju~ 
,E dant et· cinquante cartouches par homme pQur les tirs 
~ annuels et 100 pour I~s gardes du peloton-dépôt de Lomé. 
t: 

Le Commissaire de la République fixe la rèserve de~{
f.._ 	 munitions qui doit être constituée dans chaque poste,"~..• { 

r 	 • 

t 

,. 	 ., 

Les, insignes dès 'différ~nts 'grades Sont les suivants: 

LüsadJUlarits portent sur chaql,j.èmanche deux galons 
d'"rgel1!"lIiil.~~e Sllr f5Jud bleu de France;. . . 

. I;es brigadi1!i's ch;fs portent sli,: chaqùe, mancTl<' de la 
ves~ un galon d argent en pOllltilSlIt' fond bleu de! 
}1"rauce;: 

Les brigadiers, ;1i:lUx g,IOllS en (Joillte de' laine jaune, 
sur même fond; les g.uœs de 1ère classo." un-galon de 
laine jaillI<" SIlI' méllVi' l(/lld; ,les clairons, une t.r,'sse ja lIne 
posée Jl.lI.(h~ssu~ de. la 5Putachc qui entoure le{; Il~rements 
de's manches. ".. ,- . , 

Les gradl!s et g;rd~s de 'cercle porte;ont SUI' lelta~t' .' ..~ 
d~ C'haqu,' Illanehe une brisque par .Iluatl·e ails de sel': J 
Vlees, Les ~radés et gardes' de cercle 'lui se seront • 
signal... l'al' leur. conduite let leur cOIII'a~e auront droit 
au P011. d'un insigne distinctif qui sua ultérièurem~ntfixé. 

TITRE YI. 

PU.~I'l'lONS, . RECOMPE:\S~;S, . P~;RM1SSIONS. 

Art, 12,-: Les punitions discipliuaires 
aux glit',\(,.s de c~'rcle i;on~ les suiyantes: 

J01 (;orvé"s;;uriÎMmentail'es; 

Consigne an quattie~'. 
310 Prisons sans ~etenue de solde" 
4/0 Prison avec retenue de ,oltl\\< ". ':'.' . 
50/ . Prison'etpëtoton dé ]}unition(i(i;c 'rel cnue a" solllé), 

601 ,Licenciement [lour les gardes "Qn tihi'lal'isés.... ' ?~ 

101 Rétrogradation 'Ou -,:'asiatiol1,":' '-.". 
\ 

.' 
;' 

801 Révocatioll. 

Ces Ilunitions peuvent "tIC infligées parles chefs 
.I.e drconscl'ilnions ou snbdivisiolls:.ailm'inlsu'lItiVtlS, chefs 

,1 .européen chargé; du détachement, 


,il Art, 13.'- Ré co mIle n s es. Les gardes de cerel.'"

Ë~~ qui se sont fait remàrquèr par une aetion d'éclat ou 

_ par nn acte de dévouement peuvent obtenir un avan· 
.. cement à titre except,ionnel 0\1 Illle' -gratification. _Eni outre une prime annùelle pourra'-être allouée à tout 
- gardé ayant plus d'un· an de service, et lI'aYllnt pas1 ~nœuru de prison; le droit. àla !,lrime' est recouvré' 

-li [Jour le puni de prison dix.Ifuit mois il. .compter de 
_ l'expiration de sa peine et SUI' proposition du fonction1_--

.;~ naire ou de l'officier chargé de la surveillance des gar
a des de cercle, • . . . . 


-
• .' 

http:suivalll.es
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Art. 14.- Pé l'missions. Les ,administrateu;";, 
le fonctionnaire oul'oflicier ch:rrgé .tè la surveillance 
générale. et. J'admilli~,trati.on g~néral~' ,P'i\lJvent ,"c'·.ordér, 
des perml~sJ()ns JUsqu a qUinze l'urs, avec sol~e d.•bsenee, 

Le~'l'congés sont accordés par le Comm~ssalre de la
Ré[,uu .lque, 

, d d 
lAi Colonie IIssnre le "voyage aller et retour u gal' e 

ûu' lieu de sa rèsidel\l:e au lieu où il déela.e vouloir 
)ouir de s..m congé; 

T J T R EV. 
LlCENGlEMEN T· LmERATlON • CERTIFICAT 

m~ BONNE~CONDUI'l'E. 
Art. lb. - En cas. de diminution d'effectif, Je Corn· 

missaire de la République peut licenciet les gal' les 
en commel1çilJlt par, les. moins anciens. Ils auront droit 
fi une indemnité .. le licenciement égale iL trois m"Îs de 
soide.. 

, Art, 16. - LI: Iicènriement pour iIl~ptude physique 
des ,gardes titelarisés est prononcé pal' le Commissai ...· 
<le la RépuMique sur le rapport tJes· administrat~urs, 

Le ganlo qui au, bout de 20 ans de servie", dans ÙI i! 
garde il)digène quel que s..,it son grade, seta hMs d'état, t' 
de ,s~rvice" touçh~ra il. titr~ d'inùemnitè de liCj)llciement 1 
oue somme de mIlle francs. ':;; 

Art. 18, - Un avis de mutation est. adressé par le~ i 
administrateurs au CommÎssaire de la Rép'ubliqut; pour i 
permettre la raùiation des eontrllles des gardespar,vequs 1 

'el! fin ,l'engagement ou de rengagement; i 
Art, 19, - Sur la prOjlOsition des admiuistrateurs. 

et de J'officier chargé de la surveillance générale ~t de 'l,
l'administration généra1.e des gardes de cercle, et après
exauum du feuillet mktricule un certifkat de bOllne - . 
conduite Pèut étre délivré par le Commissaire de la i 
RérlUblique au~'. gardes qui, dans leurs deux dern.ières 1 
années de serVIces, n'ont pas encouru pIns ,le 30 Joura '" . 	 E
de pm.on, i 

,,:. 'TITRE VI. i 
t'", Art. 20. - L'administrateur d~s gardes de' serele a ! 

~ 

f.. pour but de fournir à tout moment des re'lseignements il

r ' pi\\cis: 	 I::-~!!!,c.. 
,,;: 10 Sur jes effectifs des gardes de éercie et la situa. li 

\': tian présente de chaque garde; 

~ 20 Sur les services ahtérieurs des gardes, l'''sition, Il 
~, diverses, notes, punitions, ete. ii 
j,,- A, cette elfet, il est délivré à chaque g-arde de cel'· Iii,', 

~< cIe un Uvret i~dividuel qui le suivra dans tous ses dé. _ 
~, plac .. ments et sera constamment tenn à jour par l'at!•. 
" minîstmteur du cercle où il servira. Lors de la libéra. 1 

. tion du' g.udeJ le livret. sera retnU}:.f)t~ au fonciionn"ire i 
ou à- l'officier chargé <Îe 1" slilveillance géPé"ale "t de li 
l'a,lmil1isHation générale des gardes !le tercle qui men. " 

;:-
.' ... 
'. 

'1 tÏ6nnera si'le titul'IiJ'e a obtenu le celtificat de bonne 
conduite prévu il l'articlé 19. 

Il èst en'o~tre au c"-' lieu, a) un feuillet matricule 
pour 'chaque g'ard,; (l'ensemble de ceS feuillets (ôrmera 
le ,centl'ôle 'nominatif des gardeS' en service au Togo. > 

ll.) Un ùos~ier intlivid.uel pour chaque Jl'ar<\P qui cam· 

l 

}l'lItera, outre son Hcte d'engagement ses ades de ren. 

gagement, ..t 'tout"s les piècesùnnt il pourrait faire 

1~ohjeti" " 


,'1.)' Un siturtti<m numérique, l,al' cercle, par postAl et 

,p;lr J~liade ùes gardes en service.


1 Le tenuê, 1l. jOllr de ces pièce. :u ehef lieu se fait 

li l'aide des pÎ;'ces périodiques énumé,,'es ,à l'articfe 22

1 du présent arréTé. 
ï,', Art, 21 "-- l,a comptabilité des gardes de cercle 
;.. comprend' la eomplauilité.finances et 'la comptaiJilité • 
::: matifwes.

l ,Comptabilité.l<'inanees,. La <XJmpt "hili!é finances est 
~ tenue dans chaque cercle par l'administrateur (ou au 
i! do l'officiel' char.Deplit Lomé par le fonctionnaire ou 

du lonctio./Hmire. ou , ùe ~·".lficie~ cl1~rg~' de la surveil. ,1 ~é. de Ja sur ,eillanee générale et de l'administration 
lance gpn~:al: et de 1ad~l~lstr,\tJOn génc~~le d"s.ga:·,!e~ . li -génènrle des gAr.!es de cercl~) qui est ,,'spollsahle des 

.•le ~~;::le· qlh devront JOllldre un certlf,e.lt.de vllI,te i. paYllD1ents '!!lfeç.tflés sur rta slgnatur,'. 
lIIéQicale.' t' . . .'~ ~', . . . 
" • L . 'd l' . '. '. -. cl "'i~' Cette,~lit.é "st e.mttalisée et vérifiée pal' le. Art. 17 - ~ g.ll e ,cenClé.pour In"ubt.u ~ qu" . htrreau ,~'finantesd1i "ogo. 
n a pas effectué 20 ans de serVlces anra drOlt a une ' e . . . ' 
indemnité de licenciement iixéè'pa,', le COlllmissaire 1,I'e ':;;.."\1l-Comptahilittl.!Matières.. VII magasi.! central d·habil. 
la République et qui pourra varier depuis un mois doI;.,< ~ lement, d'.lquipemeot et ô'armement est établi lt Lomé; 

" 	soldè jlisqu'à url Homure de mois t'gal à la moitié, dir"'~, 11 permet les envois d'"ffets et objets ,l'équipement et 
temps qui reste cucore il. l'intél'essé pour termin.;r "00 ;;. '!l'armement dalls les cercles, ' , 	" li! • .", . 

, engâgement. 	 ' ,;.Le comptabillté.JJJatièr~ éompOlt.,: 
• 	10 A Lomé.' 

Uit livre îo~rnal' 
Un registl~ des 'lral"~res des entré<>s et sorties; 
Un'regl;;t,e des envOIS dans les cercles. 
Un contrôle de l'armement. . ,.' 
20 Au chef ·lieu de chaque cercle: 
Un, registre des entrées et des 'sortie~ éO!Dpren~nt 
l'h~billement, le call1Pement l'armelnellt et les munitions, 

Art. 22.- Pièce,s Périodiques .• ' Il tw.ra fourni par 
IesC<,mll1andants de, cercle 'les pieces sllivantes: 

uE~,,'S"El.LEMENT', 
ru. ., '-' •• 

Un état. nominatif; 

Une situation numédque; 

Demandes diverses (rengagements, et",) 

établi à la date du ::lernier jour ùu mois écoulé. 


T ,UMESTRIELLEME~'l': 

v,,' état des effets d'habillemetr! ou ohjets d'équipe. 
IIlent né~essaires· au détachement pour le trimestre 

'Suivant: 

Une sitl,Iation de l'armement etdes munitions; 

Gn rapport sommaire sur la tellue. l'instruction, les, 

tirs et l'utilisation faite de la force de police sous 

leurs QI·dres. . 	 . 


SEMESTRIELLEMElI'l': . 

Un état de proposition pour l'avancement; , 

Un bullatin' individuel de' notes, 


AN:-IUELLKME'\"; 
Ali !)remiel' (}c;cembre un état des munitîoll ~ néees.. 
saires pour rmlllt!e s,uhraute. 

http:certlf,e.lt.de
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126. UUll<NJI,L OffiCIel 

EVENTUELLEMEN'J\ 
, # 

Demandes de punition, 1)~rmissioll on congé réservées . 
à. la décision da CommkisaÎle de. la RéJlublique. . . - . 

De~andes qui, en raison, de. ,leur caractère d'ut,:genc'e, 
ne pourraient attendre la fin du mois..· >", . 

Art.lla: - La conespondlffice,corltê;Rànt les gardes 
de cercle est adressée au Commissaire d~ la République.'-Le fonctionnaire I)U l'officier chargéAe ia surv~il- ' 
lance générale et de l'administration générale 'iII!s gar

. des de cercle solutionne les questions concernant l'ad~ 

ministration Intérieure, la rel live, 'l'instruction des gar


'des de cercle; il Mnéficie A cet effet de lâ franchise 
postale et télégraphique avec les Commandants de cer· 
cles. 11 transmet au Commissai. e de la République avec 
son avis, les .demandes relatives au recrutement, au Ji
cenciemenTdes titularisés, à.l'avancemen"t,. aux plmi. 
tions, permission ete., qui donnent lieu à imputations 
budgétaires. 

T1'1' R l'l VII. 

GARDES DE CERCLE .DE'l'ACHES 

Arf 24.- DeS' ~rdes (Je cercle peuvent être mis, 
à la disposition des t1ivel1l servires pu~lics de la Lolo
nie; ils seront :dors rétribués SUI' les,crédi.ts dl! budget' 
loc~1 affé?ènts aux emplois qu'ils 'occupent 'et ,pourront 
s'il y a Iilm bénélicier en plus de leur soldp31e garde 
dé cercle, d'allocation supplémentaire jusqu'à, concur
rence des traitements. prévus au budget. 

Art. 2&:'" Pour assurer I~ police et la gal'de dè 
certaine$ exploitations d'utilité publique, t(!l1es que Wbarf, 
port. chemin de fer, des gardes d" cerele peuvlint êtse 
détachés il. la. disposition du directeur de ces entreprises 

La sOlde les inoomnités de déplacement t't l'habillement 
de ces ga/des seront à lacbarge rlesbudgets respectifs 

r de Ms différents servic~s 

En matière disciplinaire les directeorschefs de ser
vices ont lesmémesdroits que les administr3teurs, 

Les directeurs des services qui emploient les gardés 
de cercle d4tachés doivel!t' se cOllformer aux dispositions 
prévues . au titre VI, en ce qui concerne 18 comlJÙlbili. 
té des détachements plar.és sou~ leur autorité. 

L'hahillement, de ces détachements est fourni pal' le 
magasin central contre remboursement par Jes budgets 
des services qui les emploiemt. ' 

TITR'E VIII. 

:r.ŒSURES TRANSITOIRES ET DISPOSI'l'IO~S 
GENERALES 

G:
rt. 26. -Tous les garues indigènes a~tuellementr . en services seront versés dans le nouv.eau c0J'ps des gar. 

~_ des de cercle... . . 

;;' 	 18 ·IIeront classés par un arrètA du Commi~saire de 
la République. . 

Art. 27 - Sont abrogées toutes les dispositions en
té! ieutes contraires à celles du présel\t arrêté, notamment, 
les arrêtés des 7 janvier, 10 sep~mbre et 8 Novembre 
1920•. 

. Art. 2e. '? Le '1lfésellta;rèté s~~à:-enl'tlgisf~é, pliblié. 

è<mJmuulquépartollt où besoins~ra .et ipséré' aIT journal 

olfieiel des Territo1res du Togo admlnistr~ par la FranC<l~ 


tomé, le al Mai 1992 

BONNECARRÈRE: . 

CIRCULA:IRE 1138. A S des gardes de ,cercle 

à. 

Messieurs les Co.mt1\and311ts de CeTcl.. etCommandant 

dé Dépôt., . ' • . . 


, '" ~I 

Vous tl'Ollverez il l'Officiel du mois de Jilin' un ar· 
rêtéréorganisant les gal des de .cèrele. J'attire votre at. 
tion sur. certaine,s ,bs~tionsfle cet ané* de nature 

,tant à. récompenser les'bons agents, qu'à pmJj;,t'lus., 
, sévèrement ceux qui manquera) .... t gravement li leurs. 
obligations pl'Ofessionnelles, . c . , 

Dans un pays lc mànila! la garde régionale doit cons
titùer une sorte de gendarmerie d'élitE; oÙ flijsprit de 

. éorps devra -être entretenu p"r une tOlte Œsetpline·et;., '. 
descavantages matériels particulièrement attrayauts. ' 

Les soldes, actuelles SOJlt ~valltageuses..- . 

L'uniforme doit ~trele plusélégtl~l'~bléet.vous 

ne manquerez pas dé m'·udresser vos aemandes ri effets. 

et d'équirement, tout cn surveillant étroItement J'emploi 

qui en est fait. Vous releverez dans IIWn arrf\t.é lès.' 

primés et attributs d'habillement que j'accordl?'IlIIX bGns 

gardes•. 


Par contre j'entends qUjl ,IICUS soyez.impitoyllbWHII:' 
les fantes .!lt le .majjqlie de tèmle deVfis' gartles. Je
vous rappelle que l'exercice e:;t T,rescrit tous les matioS:. 
ancltef .-iieu de circonscription ou de suùdivision ain
si qn'au dép~t. Il est .en effet indispensable que vous, 
ayez d~, taçon pernianeitte enmair\$."otrl!cdétaeMm!'nt. 
'en ayaot sôin de faire rc!<péctpr l'autorité de.<Lkradéll:, 

'C'est au dép...t que le gardp. se !orme. C'est là qu'il 
va l'l'endrti le pli. Je prie M. le.Commanooufdll,.dépôt 
d'être plull strict, plussévllrè ql/e jamai!J. J)~s courfprati 
ques et simplistes ,de tnorale' devront étre faits régu: 
lièrement sur les devoirs du garde de cercle. Celui-CI 
devra puiser dans cesleeons le senti~1I. JII '4,ojs GE' 
sa dignité de gardien de la shllrité llubJique et de $es. 
<IevaÎl s envel'sst!$ supérieurs comme envel'S les indi., 
gènes.' • 

J'insiste SUl' ce derni~r point, r.ar vous savez 'aussi bien 
que moi' à quels abus ont tendance .à se livrer ceux 
qui portellt une chéchia. J'ai hien' souvent répété que, 
faire de la bonne politiqùe sans de bons chefs, de bons 
interprètes et de bons gardes solidemeut emJ:Jrigadés est 
chose impossible' ,. 

Or ies traits dominants~ du caractère frança~ nous 
Ilermettept de toucher de pr~s l'indigène, de 'le suivre 

--~ 

dans sa .vie sociale, sa vie privée. Ayons soin !le n& 
l'as le faire' pâtir (ln fait, que son sort· dépendra d'un 
mauvais intet(lrêt!j ou d'un m~uv.ais garde, 

Aussi bieil je me propose de VOliS, fairê connaître 

prochainement mes idées eu matière de politique indi. 

gt"ne. 

Mais. je tiens . en terminant, à vous dire que mon 

al'I'flté n'num de valeur que l'al' l'application 'lui en sera 
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